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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire connaftre le 
POSitiOn de la Rdpubiique populaire mongole sur l’évolution récente de la situation 
en Namibie et autour de la Namibie. 

La Rhblique populaire mongole tient i exprimer l’indignation et la profonde 
prhccupation que lui insplre la dicision prise par le r&gim eud-africain de 
mettre en placé un “gouvernement provisoire9 en Namibie, décision qui constitue, i 
eon avît3, un acte d'eggrersion. u Qouwrnement de la ït6puhliqua populaire m0ngOl~ 
OOnd9111ne et reptte adgotiquewnt toute tentative faite pw l*bftiqw du brrd pour 
trparrer un l r)glemant inte:ne* en Fiaaibie, en violation de6 rémlutione du ConeOil 
de eocurid. Elle o'rsnocie pleinement 8ux dklarrtions faiteo p8t le Madtairo 
gh6ral de 1~Organfooticm des Nations Unies et 1’6creoPnte fmjorIt4 des Etat5 

Membre8, selon lerquelleo la d&cition prise par le Agine d’occupation Illégale e8t 
nulle et non avefbue au regard de la rhtolution 439 (1978) du Conseil de 64curttO. 

L’Orgeniration des Nations Unlro a dklrri 0 mainten reprises que l*occupatlon 
de la Wacoibie par l*Afrique du Sud était illégale. Maigri la volontd ClaireaPnt 
affirde de fa comrunaut/ internationale, Pretoria encourage par le soutien que lui 
epportent ses allies et collaBorotrut8 occidentaux , en particulier lem Etats-UniS 
d’Ambrique, perriate h occuper la Namibie et fait tout pour mettre en &chetc leo 
efforts diployCs par l’Organisation des Natioar Uniea pOur permttrc b la Namibie 
d’accéder à l’inddpendancc. En outre, le régime raciotc utiliee continuellomont le 
territoire namibfen pour lancer des actes d’agression contre das Etats voisins, 
aouverains et indapendants, mtttant ainsi en danqer la paix et la sécurité 

l A/40/50/Rev, 1. 

85-17177 50220 (F) / . . . 



A/40/369 
S/17253 
Français 
Page 2 

internationales. La Mongolie rejette catdgoriquement la politique suivie par le 
chime de Pretoria et les Etats-Unis, politique qui consiste h user de moyen8 
dilatoires et A subordonner l*lnd&endance de la Namibie h dea coneid6rations 
extrinshques. C’est avec raison que la majorité des Etats Membres ne voient dans 
la politique “d’engagement constructif* suivie par l’actuel Gouvernement des 
Etats-Unie h l’éqard de Pretoria qu’une manoeuvre pour faire obstacle h 
l’application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité qui vise a donner 
a la Namibie une inddpendance véritable. 

Compte tenu des faite8 nouveaux en Namibie , notamment de la dhision prise par 
Pretoria d’y mettre en place un “gouvernement provisoire*, la République populaire 
mongole soutient sans rherve la position du Bureau de coordination des pays non 
alignés et du Conseil des ministres de l’Organisation de l’unité africaine 
demandant une réunion d’urgence du Conseil de sécurité et l’imposition de toute une 
série de sanctions obligatoires contre l’Afrique du Sud en application du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

Le Gauvernement de la République populaire mongole partage entiérement le 
sentiment de la majorité des Etats Membres b savoir que les évhements rbcents en 
Namibie exigent plus que jamais que le Conseil de dcurtt& assume pleinement ses 
responeabilit& et contribue é l’application rapide et inconditionnelle de ses 
résolutions relatives i la Namibie, en particulier la rdsolution 435 (1978). 

La tipublique populaire mongole réaffirme sa solidarith sans rherve avec le 
peuple namibien et son Boutien h ce dernier dans la juete lutte qu’il m&ne OOUS 
l’bgide de la SWAPO, mn seul reprisentant authentique, pour l’autaditerntination et 
l’ind&endance vhitable. 11 demende de nouveau A l’Afrique du Sud de ee retirer 
feeidiatemant et incondttionnefleaent au territeire. 

38 trou8 emrris obligb de bien wmloir faire dirrtribuet le tewte de la pf&~nte 
lettre CopIIDs dacwnt Officiel de l~Aeoe~l&e g&rale, eu titre du point 34 de 18 
li8te prlti*ïfwitrr et du Oonseil de rdcurStb. 

Ui Reptkent8nt permanent, 

(signé) 0. UWDOO 


